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Objet : Avis sur le projet de modification simplifiée n°3 – PLUi Grand Lac (ex-CALB) 

Dossier suivi par Margot HENRION, Assistante de mission aménagement du territoire  

Tél. 04 79 26 27 18 | margot.henrion@metropole-savoie.com 
 

 

 

Monsieur le Maire, 

Par courrier reçu le 14 juin 2024, conformément au code de l’urbanisme, vous m’avez 

transmis le projet de modification simplifiée n°3 du PLUi de Grand Lac (ex-CALB). Je 

vous en remercie. 

Les modifications apportées à travers cette procédure visent à faire évoluer les OAP 

A8 et A33, les règlements écrits et graphiques (changement de zonage, suppressions 

d’emplacements réservés, compléments et corrections d’erreurs matérielles) sur le 

territoire communal d’Aix-les-Bains. 

Les évolutions proposées n’appellent aucune remarque particulière de la part du SCoT 

Métropole Savoie. 

De ce fait, la modification simplifiée n°3 du PLUi de Grand Lac (ex CALB) est 

compatible avec le SCoT Métropole Savoie. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, mes salutations respectueuses. 

 

 
 

Le Président, 

 

 

 

 

Thibaut GUIGUE 

 

Monsieur Renaud BERETTI 

Maire d’Aix-les-Bains 

Hôtel de ville d’Aix-les-Bains 

Place Maurice Mollard 

73100 Aix-les-Bains 
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